
La synthèse personnelle en T.P.E. 
 

 

 

Le correcteur disposera en plus de votre production finale, de votre synthèse personnelle, lui 

permettant de comprendre le déroulement de votre travail. 

 

Cette synthèse est personnelle et donc sera rédigée seul. 

 

 

Voici les éléments qui devront figurer dans votre synthèse personnelle : 

 

 

1. Expliquer le thème d’étude, votre sujet et leurs liens avec les SES et l’Histoire-Géographie. 

 

2. Expliquez le choix de votre problématique. 

 

3. Quels objectifs vous vous êtes fixés pour faire votre TPE ? 

 

4. Pourquoi avez-vous choisi ce sujet et cette production finale ? Quelle forme prend votre 

production finale ? 

 

5. Que vous ont apporté les TPE ? 

 

6. Conclusion (en quoi vous répondez à la problématique ?) 

 

 


